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Konvernemeot allone rar ce* fonds l'IntAiet

à 3i pour 100, Intérêt qae la compagnie doit

pr.yer atis porteurs d'obligations. Des qne

les fonds ainsi accnmalés égaleront te capi-

tal, la compagnie sera déchargée de toute

responi^.'i iltté. Le gouTernement ayant entre

les maiuà de quoi se couvrir, répondra en-

vers les porteurs d'obligations du paiement

du capital et ^r. l'intérêt. Nous n'avons en-

core rien reçu en paiement de cette hypothè-

que, la première venant d'être éteinte ré-

cemment. Mais, vu la demande active pour

les terres du Nord-Ouest, il est fort probable

que nous recevrons de cette source un mon-

tant d'argent considérable dans un aven' '

rapproché. Il est difficile de dire approxima-

tivement quel sera ce montant. Ce ne serait

peut-être pas exagérer que de l'estimer &
$2.000,000 par année. Je le répète, le Cana-

da n'en retirera aucun bénéfice. En fin de

compte, il devra rembourser aux porteurs

d'obligations tout ce qu'il aura ainsi regu.

Toutefois, dans l'Intervalle, le gouvernement
aura la jouissance de cet argent, en payant

Si pour 100 par année, et il ne sera pas tenu

d'emprunter jusqu'à concurrerce 'iu mon-
tant ainsi versé dans la caisse x^ablique.

Un coté intéressant du progrès immei"

des affaires canadiennes qui a dO frappe.

cei-taius députés de la gauche, intéressés

dons de grandes entreprises finaucièree, c'est

que cet énorme accroissement des affair au

Canada, n'a entraîné qu'une augmentation

relativement faible du* capital des banques.

Eu remontant en rrlère jusqu'à 1895, nous

coustatous que le v;apital libéré des banques

autorisées du Canada était alors do $01,085,-

32".) et qu'il s'est accru d'année en .muée,

comme suit :

BAXQIES AUTORISEES—CAPITAL LIBERE.

31 nuivior 1S95 J6l,68»,329
1896 62,196.«6
1897 61,766,813

1898 62,292,614

1S99 «:i.2S4.04:!

1900 63.734,846

1901 66,436,767

1902 67.621,011

1903 72,856,126

Remarquons que bien que pendant long-

temps le capital des banr s soit demeuré
tatlounaire ou à peu pré», le commerce à

l'Intérieur et à l'extérieur a continué à se

développer d'une façon remarquable et que

les banques ont pu faire face à tous les be-

Boius. Certes, cela s'explique par !e fait que,

la population s'étant enrichie, les dépAts

faits dans lea maisons de banque ont forte-

ment grossi, procurant anx banques des

fonds suffisants pour satisfaire aux besoins

nouveaux du pays. Pendant longtemps cela

a bien marché et les banques ont pu aisé-

ment mettre en circulation assez de papier-

monnaie pour accommodfr le commerci- ;

l'an dernier, cependant, vj le progrès des af-

faires certain'.-s institut t. ns financières se

sont deman('.é si ell):< pourraient mettre en

j

circulation .a quantité nécessaire du papier-

'; monnaie. La loi permet aux '.manques de
' fournir au public leurs propres billets Jus-

qu'à concurrence du montant de leur capital

! libéré. autrefois, la plupart des banques

;
avaient assez de papier-monnaie pour leurs

< besoins. Mais, l'an dernier, les affaires ayant
' pris un essor considérable, on se prit à re-

;
douter que leurs ressources ne fussent pas

à la hauteur des exigences du commerce.

Plusieurs banques eurent toujours une

marge Suulsante à l.iquelie elles pouvaient

recourir, mais plusieurs autres constatèrent

que le chiffre de leurs billets en circulation

attelguait presque le montant de leur capi-

' tnl libéré. On a suggért' plusieurs moyens
i pour permettre iiux bau' os d'augmenter la

' quantité de leur papier-monnaie. Nous n'a-

vons pas cru l'.evpir nous départir du prin-

I cipe étab" par lu loi des banques, qui fixe

! comme limite de la circulation de leurs bil-

lets le montant de leur capital libéré, et

; MOUS croyons qu'il est généralement recon-

nu (lue ce principe est le plus sûr et le plus

sage, "'en qu'un banquier ou deux aient, un

Jour, t)aru disposés à entretenir une opiniou

co!!t-.aire. Plusieurs institutions financières,

oomprennut qu'il leur fallait, outre la quan-

j

titê de popier-monnaie nécessaire pour les

I

besoins courants, une marge suffisante pour

i parer aux nécessitée qu'entraînerait le pro-

I si'ès (les affaires, ont pris des mesures pour

I

nccroltie leur capital, l'augmeutotiou du ca-

I
pital libéré devant leur pernip'.tre de gros-

I

sir la circulation de leurs l)iilets. De la

!
sorte, quel que soit le développement du com-

I

uierce, oi, a pleine confiance que, pendant
' l'année courante, les banques seront en état

de fournir tout le papier-monnaie canadien

dont elles sont chargées d'accommoder le

1

public.

tJi les banques doivent fournir une grande

i
partie de la circulation du papier-monnaie,

j les billets fédéraux contribuent à satisfaire

i une partie des besoins du pays. La loi qui


